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La position de la Croix-Rouge suisse
ä regard de la procedure de consultation
«participation de la femme ä la defense generale»

Hubert Bucher, avocat, secretaire general de la Croix-Rouge suisse

L'Office central de la defense a

presents le rapport d'un groupe de travail
relatif ä la participation de la femme ä

la defense generale. La consultation
s'est faite sur la base d'un questionnaire.

L'etude faite par ce groupe de

travail (preside par Mme Ruth Meyer,
Dr es lettres, Institut de sociologie de

l'Universite de Berne) a ete soumise ä

un grand nombre d'organisations poli-
tiques, professionnelles, militaires et

autres, ä 1'Alliance de Societes
feminines suisses, ainsi qu'aux gouverne-
ments cantonaux et ä toute personne
interessee au probleme.

La consultation
au sein de la Croix-Rouge suisse

Le Comite central de la Croix-Rouge
suisse a donne mandat d'etudier la
consultation ä un groupe de travail ad
•hoc. Ce dernier a precede ä une
enquete interne aupres du Service de
la Croix-Rouge, de quelques sections
de la Croix-Rouge suisse des trois
regions linguistiques du pays et de

l'organisation centrale. Sur 310
questionnaires envoyes, 189 ont ete ren-
voyes. Les personnes des consultees
etaient priees d'exprimer leur opinion
personnelle, et les resultats de cette
enquete ont fait l'objet d'une evaluation

devant servir de reference ä la
prise de position du Comite central.
Voici quels ont ete les resultats princi-
paux de l'enquete:

Questions generates

- A une grande majorite, la participation
ä la defense generale est consi-

deree comme etant une täche
commune des hommes et des femmes.

- La plupart des personnes interro-
gees approuvent la necessite pour
les femmes d'etre specialement pre-
parees ä affronter une situation
d'urgence ou de guerre.
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- A une grande majorite, il est admis
qu'ä l'heure actuelle la participation
des femmes ä la defense generale
est insuffisante.

- A la question posee: «La participation
de la femme ä la defense generale

doit-elle en principe etre basee

sur le volontariat ou faire l'objet
d'une obligation»?, les reponses sui-
vantes ont ete formulees:

a) concernant une instruction: la moi-
tie des reponses se prononcent en
faveur de l'obligation, l'autre moi-
tie pour le volontariat.

b) Concernant l'affectation: une forte
majorite se prononce pour le volontariat.

Prise de position ä l'egard des modeles
de solutions proposees

Solution 1: Service volontaire selon la
situation actuelle
Estimez-vous que des efforts de-
vraient etre faits dans les domaines de

l'organisation, du financement, de
l'information et autres en vue de pro-
mouvoir une participation volontaire
accrue des femmes au Service comple-
mentaire feminin, au Service de la
Croix-Rouge et ä la protection civile?
Reponse: Oui (legerement plus de
deux tiers des personnes interrogees).

Solution 2: Service volontaire elargi
ä d'autres institutions
Approuvez-vous un elargissement des

possibilites offertes aux femmes de

participer volontairement ä la defense
generale?
Reponse: Oui (faible majorite).

Solution 3: Instruction facultative
Devrait-on, selon vous, accroitre le
nombre des cours d'instruction volontaire

ä l'intention de femmes exergant
ou ayant exerce une profession d'im-
portance determinante pour assurer la

survie?
Reponse: Oui (majorite).

Solution 4:
Enseignement scolaire obligatoire
Recommandez-vous un enseignement
scolaire obligatoire en matiere de
politique de securite et de defense generale?

Reponse: Les avis sont partages.

Solution 5:
Service d'instruction obligatoire
Approuvez-vous une obligation generale

de suivre une instruction pour les
femmes qui ne sont pas incorporees
volontairement dans les institutions
concourant ä la defense generale?
Reponse: Une obligation generale de
suivre une instruction pour les femmes
qui ne sont pas incorporees volontairement

dans des institutions concourant

ä la defense generale est rejetee ä

une faible majorite.

Solution 6: Obligation de servir pour
les femmes de certaines professions
Approuvez-vous une obligation de
servir dans la protection civile pour les
femmes qui exercent une profession
determinante pour assurer la survie
(dans le domaine de la sante, de

l'approvisionnement economique du

pays, de l'education, de certains
services de l'administration publique par
exemple).
Reponse: Une obligation de servir
dans la protection civile pour les
femmes qui exercent ou ont exerce
une profession determinante pour
assurer la survie est rejetee.

Solution 7: Obligation generale de
servir (service uniquement pour l'ob-
tention d'uneformation de base)
Une instruction de base (un seul cours)
et une obligation generale de servir,
sans services repetes, est rejetee.
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Solution 8: Obligation generale de
servir (avec des services repetes)

Vous prononcez-vous en faveur d'une
obligation generale de servir (instruction

de base, services repetes,
intervention eventuelle)?
Reponse: Cette forme d'obligation
generale de servir est egalement rejetee.

Conclusion

La consultation, comme le prouvent
les reponses donnees aux questions, a

suscite un grand echo, de nombreuses

remarques, critiques et propositions
interessantes.
La Croix-Rouge suisse remercie ici
tous ceux qui ont participe ä l'en-
quete. Le materiel qu'elle a ainsi re-
colte lui fournit de precieuses indications

et suggestions permettant de
faire le point de la situation telle
qu'elle se presente actuellement au
sein de la Croix-Rouge suisse.
Une constatation importante concerne
l'insuffisance de l'information donnee
dans notre pays au sujet de la politique
de securite et de la defense generale.

Depuis la mise sur pied du Service
sanitaire coordonne, la Croix-Rouge
suisse est etroitement liee par lui ä la
defense generale. Le fait cependant
que la Croix-Rouge suisse soit un
membre indispensable du Service
sanitaire coordonne ne date pas d'au-
jourd'hui. Les täches qu'elle accom-
plit dans ce domaine repondent aux
obligations qui lui echoient en sa qua-
lite de Societe nationale de la Croix-
Rouge et en conformite aux Principes
de la Croix-Rouge et ä un arrete
federal de 1951.

Pour Henry Dunant dejä, l'aide incon-
ditionnee apportee aux blesses sur les

champs de bataille represente une
täche Croix-Rouge primordiale.
Comme le «champ de bataille» a,
depuis la fondation de la Croix-
Rouge, il y a 120 ans, pris de nouvelles
dimensions, et que les effets de la

guerre ne toucheraient pas que les
seuls militaires mais surtout la population

civile, l'ampleur de cette täche
s'est accrue et requiert un engagement
beaucoup plus intense.
C'est pourquoi la Croix-Rouge suisse,
dans sa prise de position ä l'egard de la

participation de la femme ä la defense
generale, releve que l'organisation ac-
tuelle et les effectifs du personnel ä

disposition ne sont pas encore suffi-
sants par rapport aux besoins. Elle se

declare done favorable ä un renforce-
ment de la participation des femmes
dans les organismes existants qui doi-
vent par consequent etre nouvelle-
ment adaptes aux besoins.

Conformement au principe du volonta-
riat, la Croix-Rouge suisse rejette en
principe le modele preconisant une
obligation generale. Seule une obligation

pour les membres de groupes
professionnels dont les services sont
importants pour assurer la survie pour-
rait entrer en ligne de compte. Une
formation preparatoire de ces groupes
professionnels devrait en outre etre
egalement obligatoire.

Etant donne qu'aujourd'hui les
prestations fournies par les femmes dans le
cadre de la defense generale ne sont
pas considerees comme süffisantes sur
le plan quantitatif, la Croix-Rouge
suisse estime necessaire de promou-
voir les possibilites de formation et de

prestations volontaires au sein des

organismes de la defense generale
existants, cela en faisant en premier
lieu appel ä ces organismes prives et
officiels. La Croix-Rouge suisse est

pour sa part prete ä developper ses

programmes de formation et
['infrastructure necessaire.

II est indispensable que la conception
de la defense generale fasse l'objet
d'une information detaillee et bien

etayee si l'on veut susciter une meil-
leure comprehension de la population
ä son egard et convaincre les femmes
de faire usage des possibilites de
formation qui leur sont offertes et de

participer ä cette defense generale.
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Les femmes peuvent participer librement ä defense generale:
un privilege certain.


	La position de la Croix-Rouge suisse à l'égard de la procédure de consultation "participation de la femme à la défense générale"

